
RAPPORT' ADRE~SE AU .PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE:, LE· 28 JUILLET 1950,

PAR LA.COMMISSION DES NATIONS UNDi'13 POUB L'INDQ~'E[jIE AT] SUJET DE lA

DISSOLUœrON .DE I} ARMEE ROYAlE NEERLANDO-Il'IDONESIENl'JE ET DU HAUT­

COMMANDEl-1F.J~T DE L'ARMEE NEEHLAlIDAISE EN. INDONESIE

1. .' J'IQu.s avons' l' honneur de veua rapporter Clue l'a:'mée royale néerlàlldo-indon~·­

sieÎme (Iwn,) Elt1e Ha.ut commandement de l'alwée ntferlandaise en Indonésie ont

été dissous le 26 juillet.

2. Au moment du tre.nafert de la. souveraineté Il ln. Bô'pub1:1.que des Etats-Unis

d'Indonésie, le 27 décembre 1949, il Y avait en Indonésie environ 80.000 honnnes

de l'année ;'oya1e néerlandaise (KL) et env~.ron 65.000 hOlllI1les de l'armée royale

néerlando-indonésienne (ENIL). Aux tel"mea des accords conclus à. la Confél'ence..
de la 'lhble ronde, les p:l:'emi~res devaient être retirées d'Indo~ésie tandis que

le~ derni~res deva.ient ou b:l.en· être absorbées d.ans les forces almées des Pays-Bas

ou de la.Répub1ique des Etats-Un:l.s d'Indonés:l.e, ou bien être démob:l.1:1.séeset

rapatriées.

3. Les parties C;1ont rap:l.dement parvenues à uri' accord. SUl' la création de zones

de rassemblement pour. les troupes sous cOIml'./lndement néerlàndais et sur les'.'
" , , . .

conditi~na au~quel1eB ces troupes ~ouvaient ~reter a la Republique des Etats-Un~s

d'IndonéSie une a:l.de militaire et techn:l.que. Les parties ont également convenu

de principes >·connnuns en vue de la r.éol~g'lnisationde.. l'armée royale née!'1ando~

indoné~i.enne (END.J) et des autres forces terrestres orcan1secs l)ar le.., .

Gouvernement. née:rlanda.:l.s en· Indonésie a1ns:l.qué du transfett de leurs :l.nsta1-

lations, .;matériel et serv:l.cés ·d'~ntl'eÙen.:.

4. . 0.uef.q~es d.iff1cultés ont fiurg:l.· dans' .l'appl:l.cation de l'article 31 de la

deuxième par~ie du.règlement des questions ~ilita:l.res des aocords conclus à ~

la Hay.~, l~quel sti~ula1t .W1e da.~e-1~mite pour la l'éorcallj.satio~desforce's'

te~estres 9rganis~es ou ~qU:l.pée~par l'an.crc~ Gouvernemcmtnéerlando-:l.ndonésfen

ou qui relevaient de son autor:!. té. ceÉl dii'f:t~ultés on'Q été réglées :par un accord

conclu le 17 juillet 1950 entre les deux Gouvernements. Cop:l.e de cet acoord
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a été commùnilJ.uée à. la Commission pa.r une lettre du 21 juillet, sj.gn~e

conjointement par le Premier Ministre de la.République des Etats·,Unis d'Indonésie

c'U Par le Haut connniflsa:l.re des Pays-Das en Indonésie (Annexe).

Cet accord prévoyait la dissolution d,~ l'armée rnyalc néerlantio-lndonésienne

(ENIL)' le 26 juillet 1950 au plus tard. Tous les membres de l'almée rùyale

néerlando-:tndonésienne (:KNIL) qui demeureraient aprèEl cette date sous commanà.ement

néerlandais de,raient recevoir à titre temporF.l.ire le ste. tU'1i de membres cIe J.' aJ:mée

ro;y'ale nEferlal1ùaifJe et, en attendant l€ur démobiHsat1on ct leur dJpal't vera

leur de~tination i'inale~ devaien'l; être rasoemblés dans un nombre lim:i.tb

d' endl'oi ta. cet accol'd prévoyait ége.loment que le HE.Ut conmmndement de l'armée

néer'JanùalsE' en Indonés:t.e serait dissous à compter du 26 jt~i1J.et e li un "éclJelon

de liquidation" m:,éJ 8':>1.\8 direction mil:l.taire nécrlandaisG et sous le contrôle

du Haut connuinealJ:'e des Pays-Dasj cet échelon de liQUidation n'aurait pas à
prendre ~art ù des opérations militaires, ses fonctions ~tunt purement

.'. . ; . .'

adminis tl'a:ljives . Ce t eohe10n de l1çtuidatian devl'S.it fotlJ."'!.l:.1 l' tollS renseignementa

sur l'~tat d'~vancement de ses travaux à un ~ou~e de liaison du Minist~re'de la

déferise de Ja Hé'publique des EtatÈf-Unis d'Indonésie ainsi g.u'aux obse:t'vateura

militaires de la Commisoion des Nationu'Uniès :pour l'Indon~sie.

5. Le Cammano~nt en chef deo forces néerlandaises en Indon~sie a, au cours de

céremonies officielles, qui se sont déroulées le 25 juillet} transféré le

quartier gernéral de son état.major ~ l'e.rmée :Indonésienne et le !faut commissaire

du Royaume d.es Pa~rs-Ba.s c.n Indonésie a annoncé la dissolution de l'année royale

néerJando-indonésienne (R1~:q:J)' la Commission assistait à. ces cérémonies. Le

Commandant en chof des PaYA··Bas et son chef d'état-major sont partis :pour la .

Hollande quelg.ues jours :plus turd.

6. Del}uis le transfert de la souveraineté', environ 67.000 hommes de l'armée

royale néerJanda1ae (KL) ont quitté l'Indonésie, soit pour êt;e ral~trié8 en
. - _.'\, , . . . ,

Hollande, soit pour etre reinstallea; ~r.ml les membrec de l'armee royale

néerlantto-ind.ùné'oienne (KNII,), 26.000 environ ont été incorporés aux forces

armées de la B~publ1que des Etatà Unis d'Indonésie, tandis que 18.750 environ ont

~té démobilisée en Indonéaie et que 3.250 sont partie pour les Pays-Bas.

Au 26 juillet, les forces qui relèvent dé l'éclJelon de liquidation compren­

nent 13.000 anciens membros de l'armée royale néerlandaise (EL), en instance de

l.i•.•......_...---------------_._---
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ralltltriement, et 17.000 anQ1ens membres ,de J.'arm~e royale néerla.nd.o-:ind.on~aienne

(RNIL), sur ~sql1elf;l 5.000 doivent ~tre ~vaou~a awc PayS-BaB et 12.000 doivent
• , 1. . ',' . '.., '

être dmnobllie~a en. Indonésie.' ' "." .~.~ :.-. ..... - . . . .

.'~.t~; ..~ (p~~~de~~t{~~~tral1~);~
,siGI1é Paul~mIN (BeJ.e,i1ue)·· . .

;E.A •. DCW, JJ". (Et",t9:-UniSd VAmé:dQue)

ftia"

1

,1
1

1



'~"'-~'''~'''-~~~,':''~''~-"~'''' ~

o

.,
~. .

1 •

tETM ADRESSEm ALACOMMISSION DES NA'l'IONS UNIES POUR LtmONESIE,.
, . ~ ~'. ' . -, .

LE 21 JV:rL:LWJ.1 19.~Q, .FAR LE PR.'EMJ:Ell.MIN~'l'RE DELA RIDPl1BLIQJJE DES

ETATS-U1'lISD t nmONESIE ET LE HAUT OOMMJât,AIRE DES FAlS-BAS, FOUR IJruR

COMMtJ1UQ.UER LA 'l'RJl.DUC'l'ION D'UN MEiMOIRE :REL.~'l'IF A L'ACHEVJ!~1E1'T'l' DE lA

REORGANISATION DE Ltmm: ROYALE ·NEEBLflIIDo-INDONEBIENNE

No 4671/50

Nous avons l'honneur de transmettre pour information à la Commission ~~

traduotion d'tUl mémoire relatif al'ach~vemel1t de la réorganisation de l'armée
royale néerlando-indonéaielme; nous avons signé' ce dooument" au nom de nos
Gouvernements res~ectifs, le 15 juillet 1950.

~.-:',."'.•

Siené : Mohammed IIA'l'TA,

Premier Ministre de la République
des Etats-Unis d'Indonésie

Signé H.M. HIBSCHFELD,

Haut commissaire du Royaume des

Fa~'s-Bas en Indonésie

\

\
\
\
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'MEMOIRE BELATIF A L'ACHE.'V'EMF-N'~ DE lA REOBGANISATION

DE L'ABMEE ROYAIE NEEBLIU~amooNESmNE (I<NIL)

La Pr~miE;~ Ministr& de la Bépubliq~e des EtatsaUnis d'Indonésie" au nom

de son Gou~erJ:l~ent" et le Ha':lt oommissaire du Royawne des PaYSaJ]as en Indonési~"

aont o~ye~us des dispooitions suivantes qonoel~ant la réorganisation de l'armée
" , d~~yale neerlandoaindonesienne et la liquidation du personnel inool~ore 'ano

oette ,armée,. , '

1. ,Le ,GQuve,me~ent néerlandais prono~c6ra le 26 juillet 1950 la

d " , ,, ,isf:lolption de 1 aJ:1l1ee royale, ~eGr1ando-indones1enne.

2. Avant oe~te date OU~,06ttG oate,devront gtre dissous:

Le oabinet du Commandant den foroee néerlandaises eD Indonésie;

Le quart:ter général de l'état-major;. . - . - .
Le qUfu'tier général du Général Directeur du pe:t'sonnel et de

. l'administration;

Le quo.r,tier géu6ral de l 'In'j;endant génér~l;

L - , ,
e,quarti~~ general dU,Genie;

Le quartier gé:léral du Senice de f.lan~é"militaire;

Tous les oommandements des tmités néerlandaises. .

3. En même teIJ1Ils qU'.'-l pronono6ra la dissolution deillarmée J:'oyale néerlando­

inàoné~ienne, le Go~vernement néerlandais d~vrainstituer sous direotion

militai,ra néerlanda~.s(ï, ,un échelon de liquidation. Cet éohelon de liqllidation.

sera, plaoé sous le, oo:ntrôle du lIaut oOIJUl1i~sai:re du nO~'Elt1mS des Paye-Bas en

Indonésie. Il aura Dour tâohe de t~rminer dona le ~lua bref délai la

liq~~dation administrative - notamment le tranSllOl't à leurs lieux de destination

finale a des anoien,a membres militaires de l'année royale 'néerlendo-indonéaienne

qui n'ont.pas enoo~e été dtmobilis~s" alnsi que'le rapatriement des unités de

l'armée roy~16 née~landai8equ~,se trouvent,encore en Indoné8ie~

Un groupe qe' ~ia1son d1..l Ministère de .la défenae de la BéDublique des,

Etats-Unis d'IndonéSie sera attaché à l'eohelon de l'iquidat:l.on. Oet éohelon

devra fournir à oe groupe de liaison, f1".nsi qu'aux observateurs militaires de

la Oommiss:l,on des Nations Unies pour l'IndonéSie" tous renseignements sur l'état

d'avanoement de la liquidation.
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4. Les forces qui rel.èvent de l'autorité de l'échelon de liquidation ne dev.ront
pas prendre rnl~ ù des opérations militaires.
5. Les anoiens mOlùbres -militaires de l'armée royale néerlando-indonésienne de
~ationalitG néerlandaise devront, .à compter du 24 juillet 1950, obtenir (. à
titre temporaire ou perlllClnent) le statut 'de persomlel de l'armée ro,yale'
néerlanda.ise. Pour mettre le C'...ouvernemant néerlandais en mesure d.e s'acquitter
de ses obliGations envers l'ancien personnel militaire de rmtionalité indonésienne,
le Gouvernement de la :aépu1)l!que des Etè,ts-Unfs d'Indonésie a èonsenti à ce
que ces anciens membres du Dersohnel 'militaire de l'armée royale néerlando­
indonésienne obtiennont àtitl'e :r.empol'a:lra le atàti.lt de personnel de l'armée
royale néel'landaise, à cOll1l1ter dlt 24 juillet, dans la Ùlesure où les circonstances
n'auront pas permis qu'~ls fussent transportés è leurs lieuX d'origine avant le
24 juillet 1950.' Jusqu 1à leur démObilisation, la responsabiliùÔcomplùte de ce
personnel militaire inoombera. au Gouvel'nement nôerlE'.ndais. L'attribution à
titre temporaire du statut de personnel do i'armée royale néerlandaise a pour
unique but d'aSSltrer que la liquidation se fasse de fUQon ordonnéejpendant cette
liquidation, la discipline sera ~intenue èt le cOll1IlJandement néorlanda.is sera
en mesure de me-litre en viGueur toutes leS' meSU1'ea qui pourront Ele trouver
nécessaires à cet effet.

Lors de leur transport vers leltr destination finalé, les anciens membres
du persomlel militaire de l'armée royale néerlundo-indonésienne devront s'embar­
quer sa.na armes. Les autorités compétentes de la RépubliqUE! des Etats-Unis
d'Indonésie devront avoir la possibilité de BIen assurer. Il sera donné, sans
aucune restriction, au.."'\: anciens membros du pereonnel militaire de l'armée royale
néarJ.and.o':'indoné131enne de nat:l,onalité indonôsienne qui en exprimeront le désir
la. faculté d'être démobilisés en dehors de leUr 1ie~ d'orisine.
6. Un Comité mixte sora. instftué immédiatemen'r. pottr calculer 1e(;) conséquences
finanoières du présent aocord, et déterminer la manF;re dont sera finD.nc6··1' échelon
de liquidation et lesfol"ces relevant de son autol'iM e'c au compte de quel
Gouvernement sera imputé oe financement.
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7. Le 26 juillet 1950, les foroes qui relc·vent de l'atltori:t;é de l'échelon de

liquidation devront ~tre concentrées aux endroits suiVfl.n·bs :

a) Dans les z.ones de Djalœ.rta, Bogor, BandotlIlG, Semarang, Soun'.baj"a et

~·!a.onssar;

b) En d.ifférentes zones des districts est et sud de Bornéo, lecquelles

den'ont @tre évacuées dana le lllus bref délai et en 'l;oute priorl'l;é;

0) Dans les oamps de lJl1ssage de Nenado et T1.mor Koupang.

tes autorités ntlitairos néerlandaises intéressées devront demander, suf.

fisamment tBt avant le 26 juillet, les facilités nécessaires aux autorités

mi11tail'es de la République des Etats.Unis d'Indonéoie. Apl'<'JS le 26 juillet,

les officiera (le l:tnieon des Cotlll1lendants du tel'Tito1.re de la l1épublique des

Etats-Unis d'Indonôeie devront ~tre at'haohés aux cOl1lDlaI1demento de z.one néer:' ,.• ,'

landais, de 11&11.01'0 à. €3tl"O tenttB au cOlu'ant et sans interrtlp'bion ,de l'état ele

la liquidation.

8. Tous les biene m.etlbles et illlll1eubles utilisés lJal' l'arm6e royale néerlando...

indonésienne devront ~t1'e transférés à la Rôpublique des Etats-Unis d'Indonésie

avant le 26 jl'lillet par ordl'e du COlllm?nùant des forces a:I'lllées néel'landsises en

Indonésie. Des dispositions seront priees pour quo la République des Etats-Unis

d'Indonésie.pr6te les biens meubles et immeubles nécessaires à l'éohelon de

liquidation néerlandais et au..'C troupes placées sous son commandetnellt. L'échelon

de liquidation devra remplacer dana le plus court' dôlai leB armements pl'€3tés

par le. République des Etets-Unie d, 'Indonésie par une quantité équivalente

d tarmemellts de l'armée royale néerlandaise.

9. Le Haut oommissaire du Royaume des Pays...Bas en Indonés:l.e oonfirme que les

membres du personnel militaire de l'armée royale néerlando-indonésienne des

Noluques du sud, qui ont refusé d'obéir al!}: ordrer. du COlUmandement des foroes

armées néerlande.iaes en Indonésie, sont exolus de l'armée royale néorlando­

indonésienne, le Gouvernement des l'ays-Das a~ranb épttisé en vain tous les moyens

dont il disposait pour obliger le pe~sonnel en question ù se soumettre de nou­

veau à la discipline militaire.

Le l'ramer Ministre de la République

des Et!lts-Unis d'IndonéSie,

Signé; ])],1 Mohammed Mm

Le I~ut'colllDtlssaire du Royaume des

Pays-Bas en Indon0sie,

Signé: Dr. H.N. HIRSCHFELD


